
Risque effondrement 

Carrières

Cavités naturelles

LEGENDE

Limite communale

CONTRAINTES

(Périmètre de 500m)

AC1 - Servitude de protection des Monuments Historiques

- Eglise de Rions classée (AM 01/12/1998)

- Restes du château de Podensac (AM 24/12/1925)

- Parc du château de Chavat à Podensac (AM 03/07/2006)

- Enceinte fortifiée classée (1862)

- Eglise de Cardan (AM 02/09/1907 et 10/12/1925)

AC2 - Servitude de protection des Sites

Site Inscrit du "Bourg" (AM du 26/03/1973)

EL3 - Servitude de halage et de marchepied 

- Le long de la Garonne

I6 - Servitude concernant les mines et carrières

- Zone spéciale n°16 de recherches et d'exploitation de carrières de sables et graviers

PM1 - Servitude résultant des plans d'exposition au riques naturels

- Plan de Prévention des Risques d'inondation de Rions (AP du 17/12/2001)

PT2 - Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles

- Station radioélectrique de Bordeaux/Lestiac-sur-Garonne (Décret du 06/12/1990)

Zone de bruit

- RD10 catégorie 4

Natura 2000: La Garonne

Patrimoine archéologique

Bâti existant ne figurant pas sur le fond de plan cadastral 

AC4 - Site Patrimonial Remarquable (ancienne ZPPAUP)

AS1 - Servitude de protection des eaux potables et minérales

Périmètre immédiat

Périmètre rapproché

Périmètre éloigné

EL7 - Servitude de halage et de marchepied 

- Le long de la Garonne

I4 - Servitude relative à l'établissement des canalisations électrique

- Plan de Prévention des Risques d'inondation de la Garonne - Secteur Rions/Toulenne

et Virelade le Tourne (AP du 23/05/2014)

PT3 - Servitude attachée aux réseaux de télécommunications

- Câbles du réseau national n°288/01 (AP du 12/12/1968)

A4 - Servitude de halage et de marchepied 

- Le long de la Garonne

*

La servitude est suspendue dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable

Zone de carrières souterraines - Périmètre de Risques Mouvements de Terrain

Source: Conseil Départemental Gironde, service des carrières souterraines
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Cartographie de référence des risques naturels Inondations (Evènement d
e référence du 25/07/2014)

Source: Etude CEREMA du 15/09/2015 - Tracé à titre indicatif se référer à l'étud
e CEREMA

Parcelles sensibles au risque inondation

Zonage de concentration des débordements de cours d'eau

Zonage de concentration des écoulements

La servitude est suspendue dans le périmètre du Site Patrimonial Remarquable


